
 

 

 
  
  

Luxembourg, le 6 avril 2022 
  
 
Objet : Votre pétition 2108 – Manque de carte d'identité luxembourgeoise pour les résidents européens à Luxembourg ne détenant pas la citoyenneté luxembourgeoise 
 
 Madame, 
  Veuillez trouver en annexe copie d’une lettre que je viens d’envoyer à Monsieur le Ministre 
aux Relations avec le Parlement en vue d’une prise de position de la part de Madame la Ministre de la Justice au sujet de la pétition citée en référence. 
  Veuillez agréer, Madame, l’expression de mes sentiments très distingués. 
  

 

      
    

Fernand ETGEN Président de la Chambre des Députés  
 

Dossier suivi par Pascal Gross / Joé Spier 
Service des Commissions Tél: +352 466 966 314 / 347 
Courriel: pgross@chd.lu / jspier@chd.lu 

 Au pétitionnaire 
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Luxembourg, le 6 avril 2022 
 
 
Objet : Pétition 2108 – Manque de carte d'identité luxembourgeoise pour les résidents 
européens à Luxembourg ne détenant pas la citoyenneté luxembourgeoise 
 
 
Monsieur le Ministre,  
 
Au cours de sa réunion du 30 mars 2022, la Commission des Pétitions a jugé utile de vous 
soumettre la pétition citée en référence en vue d'une prise de position de la part de Madame 
la Ministre de la Justice.  
 
Dans ce contexte j'aimerais vous rendre attentif aux dispositions de l'article 165 (9) du 
Règlement de la Chambre des Députés qui dit : 
 
« Si la Commission des Pétitions décide de demander une prise de position à un Ministre, elle 
en informe la commission compétente conformément à l’article 20(1). La prise de position du 
Ministre est envoyée au Président de la Chambre au plus tard dans un délai d’un mois. Si le 
Ministre compétent n’est pas en mesure de fournir sa réponse dans le délai prescrit, il en 
informe le Président de la Chambre tout en indiquant et les raisons d’empêchement et la date 
probable de la réponse. Le Président de la Chambre peut accorder un délai supplémentaire 
d’un mois. A défaut de réponse du Ministre à une demande de la Commission des Pétitions 
dans le délai prescrit, le membre du Gouvernement concerné est invité pour une prise de 
position orale à la Commission des Pétitions. » 
 
 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de mes sentiments très distingués. 
 
 
  

  
  
  
  

Fernand ETGEN 
Président de la Chambre des Députés 

Dossier suivi par Pascal Gross / Joé Spier 
Service des Commissions 
Tél: +352 466 966 314 / 347 
Courriel: pgross@chd.lu / jspier@chd.lu 

 Monsieur Marc Hansen 
Ministre aux Relations avec le Parlement 
5, rue Plaetis 
L-2338 Luxembourg 
 
 

   



PETITION PUBLIQUE 2108 
 
 
 
Intitulé de la pétition: 
 
Manque de carte d'identité luxembourgeoise pour les résidents européens à Luxembourg ne 
détenant pas la citoyenneté luxembourgeoise 
 
But de la pétition: 
 
Il est temps que le Luxembourg accorde aux autres citoyens européens (mais qui ne sont pas 
citoyens Luxembourgeois) résidant à Luxembourg une carte d'identité et sans qu'il soit 
question de recourir à une autre procédure de citoyenneté par naturalisation. Un résident dans 
le pays est tout simplement résident et n'a nullement besoin de détenir la citoyenneté de ce 
pays pour prouver sa propre résidence! Les deux concepts de citoyenneté et de résidence 
sont distincts et méritent d'être traités séparément. 
 
Motivation de l'intérêt général de la pétition: 
 
Il est regrettable que les non-Luxembourgeois résidant à Luxembourg ne reçoivent pas d'office 
une carte d'identité sans devoir recourir à la procédure de naturalisation de la citoyenneté 
luxembourgeoise. Cela porte préjudice aux travailleurs européens résidant normalement à 
Luxembourg qui ne se voient pas reconnaitre un droit de détenir une simple carte d'identité 
luxembourgeoise! Cela donne lieu à une dépendance quasi totale du passeport national ou de 
la carte nationale du pays membre natale (si cette dernière est encore attribué par l'ancien 
État Membre de résidence avant l'installation à Luxembourg) pour faire toutes les démarches 
officielles. Cela a des répercussions négatives sur les démarches officielles quotidiennes par 
exemple pour se rendre à une banque, pour voyager dans les pays Schengen au sein de 
l'Europe, ou tout simplement pour prouver facilement que la personne est résidante au 
Luxembourg. Par ailleurs, il est encore plus compliqué pour cette personne si le pays natal de 
ce résidant n'a pas une ambassade ou un consulat se trouvant sur le territoire luxembourgeois 
car dans ce cas, il faut que la personne résidante au Luxembourg se rende obligatoirement 
dans l'autre pays européen pour se faire procurer un renouvellement de passeport ou de carte 
d'identité.  
 
 
Dépôt: le 15.11.2021 à 15:38 
Pétitionnaire: Colette Bugeja 
 


